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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA LUDOTHÈQUE DU 19 AVRIL 2021 

 
 

Comité de gestion : M. Eric Laverrière (président), Mme Gisèle De Saugy 
(secrétaire), Mme Christiane Dubuis (membre), M. Luc Déruaz (trésorier) 
Ludothèque : Mme Isabelle Goutorbe (directrice) – M. Jonathan Goutorbe (stagiaire), 
M. Florent Roulin (comptable) 
Vérificateur.trice des comptes : Mme Djamila Zuber 
TSHM : Mme Anila Lila – Responsable Giap : M. Eric Boehm – Clair-Bois Gradelle : 
Mme Emmanuelle GARCIA 
Excusés : Mme Marion Garcia-Bedetti : conseillère administrative, M. Florian Gross : 
conseiller administratif, M. Raphael Gailland, secrétaire général, M. Alexandre 
Fouchault : responsable Mairie secteur petite enfance et jeunesse,  Mme Anne 
Déruaz (membre du comité), M. Salvatore La Spina (ludothécaire), M. Laurent 
Schmidt, président commission petite enfance et jeunesse. 
M. Antonio Dragotto, vérificateur des comptes, Bénévoles : Mme Nathalie Malagnini, 
et Mme Liliana Barrios. 
 
L’assemblée est ouverte à 19h07, M. Eric Laverrière préside et ouvre la séance. 
 
Le PV est tenu par Mme Isabelle Goutorbe, on traite les points de l’ordre du jour 
suivants : 
 
1. Eric Laverrière présente le Procès-verbal de l’A.G. du 18.06.2020, (Annexe 1) et 

propose d’en faire la lecture, nous passons au vote, le P.V. est accepté à 
l’unanimité. 
 

2. Rapport d’activité 2020 (Annexe 2). 
Le président propose à l’assemblée, pour ceux qui souhaite en avoir un 
exemplaire, de se servir. 
La sécurité de notre équipe et de nos clients a été prioritaire durant cette année 
2020 qui a été déstabilisé par le virus de la Covid 19. Nous avons relevé des défis 
afin d’atteindre nos objectifs de manière créative et ludique. 
Eric remercie particulièrement Nathalie et Liliana, bénévoles qui ont été très 
actives durant cette année 2020. 
 
Mot du président (Annexe 3)  
Eric nous lit le mot du président qu’il a préparé. Il remercie à son nom et celui du 
comité, l’équipe active de la ludothèque. 
Il applaudit, ainsi que l’assemblée, l’unique représentante présente de l’équipe 
active qu’il félicite pour son travail. Une pensée pour Salvatore qui est en arrêt 
maladie actuellement et à qui il souhaite un bon rétablissement, il aurait voulu 
l’applaudir également et le remercier de tout cœur, pour une année 2020 qui a été 
riche en rebondissements. 

 



 

3. Rapport du trésorier (Annexe 4) 
Eric Laverrière donne la parole à M. Luc Déruaz qui lit son rapport et précise que 
les dépenses monétaires et non monétaires sont couvertes par la Commune de 
Chêne-Bougeries, les cotisations de nos membres et cette année 2020, la 
participation de 2 communes limitrophes que sont Vandœuvres et Cologny pour 
des projets communs que nous remercions vivement pour leur contribution. 
Durant l’exercice 2022, nous allons chercher à augmenter la part de financement 
de la part d’autres partenaires. 
M. Laverrière remercie notre trésorier et notre comptable. 
 

4. Rapport des vérificateurs des comptes (Annexe 5). 
M. Antonio Dragotto étant excusé, Mme Djamila Zuber lit leur rapport. Elle précise 
que les comptes sont bien tenus et complets et qu’ils peuvent être approuvés par 
l’assemblée. 
 

5. Discussion et approbation des rapports 
Le président demande à l’assemblée, après la lecture des 3 rapports si quelqu’un 
a une question ou remarque les concernant. Non. 
Nous passons à l’approbation et au vote des rapports : aucune objection, aucune 
abstention. Les 3 rapports sont acceptés à l’unanimité. 
 

6. Démission et admission 
Concernant le comité de gestion, l’ensemble des membres se représentent, Eric 
demande si tout le monde approuve ce comité actuel : Le comité de gestion ainsi 
que les vérificateurs de comptes se représentent et sont reconduits et acceptés à 
l’unanimité. 
M. Laverrière remercie au nom du comité, l’assemblée et le comité qui se 
représente ainsi que les vérificateurs de compte et notre comptable. On ne 
change pas une équipe qui gagne ! En espérant que l’année suivante sera 
nettement plus positive et pleine de nouveaux projets féconds. 

 
7. Divers 

Nous vous présentons M. Jonathan Goutorbe qui est notre stagiaire depuis le 
début de cette année civile, on a le plaisir de l’accueillir au sein de la ludothèque. 
Fort de ses 15 années d’expérience dans l’animation, nous apprécions 
énormément sa présence depuis quelques mois, l’idée étant justement que nous 
puissions lui proposer d’intégrer notre équipe progressivement en passant d’abord 
par un stage. Il nous est d’une aide précieuse. Il a en charge de reprendre toutes 
les catégorisations et résumés de toutes nos fiches de jeu du programme Infoludo, 
afin de pouvoir, une fois le travail terminé, les intégrer dans notre site internet.  
Comme vous l’avez vu il y a un important nombre d’heures qui sont gérées à la 
fois par des bénévoles, des stagiaires et nous avons la chance de pouvoir 
bénéficier de son aide, de son soutien et de ses compétences. Nous pouvons 
aussi le remercier (applaudissements). 
 
Eric passe la parole à Mme Anila Lila, travailleuse sociale hors murs, représentant 
les TSHM Chêne & Co sur les communes de Chêne-Bourg, Chêne-bougeries et la 
partie urbaine de Cologny. 
Cela fait des années que nous collaborons avec la ludothèque, notamment sur le 
festival des Deschênés et cette année encore plus. Nous avons emprunté à 
plusieurs reprises beaucoup de jeux pour des centres aérés que nous organisons  
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sur la commune de Cologny. Nous aimerions continuer cette collaboration un peu 
plus régulièrement sur l’année, en l’occurrence le 25 juin nous organisons une 
soirée jeu avec des jeunes adultes qui habitent la maison communautaire que 
nous gérons, du coin de la rue à Chêne-Bougeries. Pour des raisons de travaux, 
ils doivent quitter cette maison fin juin et l’on s’est dit que c’était l’occasion de 
marquer le coup et de faire un repas et que la ludothèque soit présente. On se 
rend compte que quand on est enfant on joue beaucoup puis en grandissant on 
joue un peu moins ou du moins on joue autrement et c’est très important aussi 
pour nous, de ramener ce côté jeu et cette convivialité que peut apporter le jeu et 
tous les apprentissages qui en découlent. Il est important pour nous que la 
ludothèque vienne renforcer nos actions par leur maîtrise du jeu en étant aussi 
présente sur des centres aérés comme intervenants pour amener une autre 
dynamique et amener d’autres jeux que les enfants n’ont pas forcément l’habitude 
de pratiquer. C’est aussi l’occasion de mettre en avant le travail que fait la 
ludothèque et ses compétences, on y tient et nous allons ensemble essayer de 
voir avec le Covid comment on peut encore plus développer par la suite cette 
collaboration. On voit aussi que dès que les jeunes se prennent au jeu ou que l’on 
amène d’une manière ludique les choses, ils sont assez preneurs, que se soit 
préados, ados ou même jeunes adultes, c’est important et je me réjouis de cette 
coopération qui va nous aider aussi à amener les choses différemment et à 
travailler avec cette jeunesse qui a besoin de jouer et pas seulement être dans le 
« je n’ai pas d’école, je n’ai pas de formation » etc., c’est important pour eux et 
aussi très précieux. 
Eric Laverrière remercie Anila Lila pour son témoignage et ses informations. 
 
Mme Emmanuelle GARCIA, responsable de l’habitat de Clair-Bois Gradelle prend 
la parole : 
Je n’ai entendu que du bien de la ludothèque et je voudrais témoigner ici de l’écho 
que vous avez parmi nous, spécialement au centre de jour où il y a plus 
d’interactions avec les personnes en situation de handicap, mais aussi parmi les 
personnes qui résident dans les appartements du foyer qui bénéficient des prêts 
de jeux, et j’entends aussi qu’il y a toujours un très bon accueil, de belles 
possibilités de collaboration avec vous et là, récemment il y a encore eu une 
proposition de nous prêter des jeux pour une animation intergénérationnelle entre 
Clair-Bois, l’EMS et la crèche qui se trouvent au Nouveau Prieuré. Au nom de 
notre fondation, nous sommes très heureux de pouvoir collaborer de manière, 
comme vous avez utilisé le mot « bienveillance » tout à l’heure et c’est ce qui en 
ressort beaucoup, votre équipe est toujours là, ouverte, prête et c’est appréciable. 
Nous tenions à vous en remercier. 
 
Eric Laverrière remercie Mme Emmanuelle Garcia pour son témoignage et 
rajoute : que ce soit Isabelle, Salvatore et à présent Jonathan, ils sont à vos côtés 
et sont prêts à s’adapter au mieux à vos besoins, on peut toujours ajuster, 
rebondir et continuer à faire en sorte que cette collaboration puisse se poursuivre. 
Nous accueillons régulièrement la crèche aussi en tournus et sommes très 
heureux de vous accueillir également. 



 

Isabelle précise qu’habituellement nous participions plus activement à cette fête 
intergénérationnelle mais que malheureusement pour les raisons sanitaires et le 
quota autorisé, nous leur mettions seulement ce printemps, des jeux adaptés à 
disposition. 
C’est au tour de M. Eric Boehm, responsable parascolaire (GIAP) notamment des 
5 écoles de la commune, de prendre la parole : 
Je découvre la ludothèque et vous remercie pour votre dynamisme et surtout votre 
créativité par rapport à cette période et ce que vous avez mis en place pour 
essayer de la traverser le mieux que vous pouviez, le parascolaire apprécie la 
ludothèque au point que les équipes demandent de pouvoir venir un peu plus 
souvent. Il y a 4 écoles (2 écoles réunissent les enfants en un groupe de 
parascolaire) donc 1 fois par mois par école. 
Il demande si il serait possible de venir, par exemple 2 fois par mois ? ou est-ce 
compliqué ? 
M. Eric Laverrière explique qu’il est en fait vrai que nous aurions envie de donner 
ce dynamisme mais qu’avec nos moyens actuels, nous n’avons que cette 
possibilité d’accueil pour laisser justement des temps d’accueils pour d’autres 
institutions qui viennent à d’autres moments mais à court terme. Pour l’année 
scolaire suivante, en ayant une équipe plus grande, plus de ludothécaires, nous 
pourrions développer encore plus nos activités. Plus précisément par une 
fréquentation plus soutenue du parascolaire qui est très preneuse mais aussi les 
écoles elles-mêmes en intervenant en classe. Il est vrai que le partenariat entre 
les écoles, le Giap et la ludothèque, c’est quelque chose que nous aimerions 
poursuivre et développer. 
Nous prenons note de votre remarque et de l’intérêt que le parascolaire porte à la 
ludothèque, mais il serait bien que nous ayons une équipe plus étoffée, peut-être 
aussi avoir un moyen de transport pour se déplacer dans les écoles au sein des 
équipes parascolaires. Lors de la pause de midi notamment, en comptant les 
services de repas, il est impossible de déplacer les enfants pour un si court laps 
de temps. En revanche, ce serait alors l’occasion d’amener un ludothécaire sur 
place avec des jeux. Nous allons mettre ce projet à l’étude. 
Nous sommes du reste en train d’élaborer des nouveaux projets pour l’année 
2022 afin de permettre à la population de bénéficier un maximum de la présence 
de la ludothèque. 
M. Laverrière remercie beaucoup M. Boehm. 
 
Mme De Saugy prend la parole et présente l’agenda 2021  
 
8. Agenda 2021 (Annexe 6) 
 
Le président demande si il y a d’autres questions ou remarques, n’en ayant pas, il 
propose de clôturer cette assemblée et remercie toutes les personnes présentes 
pour leurs participations.  

 
L’assemblée est levée à 20h13 
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